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Résumé : Etat des lieux des informations 

délivrées par les professionnels de santé sur le 

sport pendant la grossesse. 

Objectifs 

Faire un état des lieux des informations délivrées par les professionnels de santé sur 

le sport et la grossesse et  savoir quels facteurs entre en jeu dans la délivrance de 

ces informations. 

Matériel et méthodes 

Etude descriptive observationnelle quantitative reposant sur des questionnaires. Les 

questionnaires ont été envoyés aux professionnels de santé réalisant des 

consultations de suivi de grossesse : les sages-femmes, les médecins généralistes 

ainsi que les médecins gynéco-obstétriciens. Les données recueillies par 

questionnaires ont été traitées par logiciel Excel en utilisant les pourcentages, le test 

de Chi2 de Pearson et le test exact de Fisher. L’étude s’est déroulée d’Avril à 

Novembre 2016. 

 

Résultats 

Les professionnels de santé n’abordent pas suffisamment la pratique du sport 

pendant la grossesse lors des consultations et ne sont pas suffisamment formés, ce 

qui induit une carence d’information pour les femmes enceintes.  

Cependant les professionnels de santé sont pour la plupart en accord avec les 

recommandations internationales mais des variations professionnelles existent dans 

la délivrance de ces informations. 

 

Mots-clés : grossesse, sport, professionnels de santé, recommandations 

internationales 
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Abstract: State of play of information delivered 

by health professionals on sport during 

pregnancy 

Objective 

The objective of this work is to make an inventory of information disclosed by health 

professionals on sport and pregnancy and to know what factors are involved in the 

delivery of this information 

 

Methods 

We have established a quantitative observational descriptive study in the form of a 

questionnary. The questionnaries were sent to health professionals practicing 

pregnancy consultation: midwives, general practitioners as well as gynecologic 

obstetricians. The data collected by questionnaire were processed by the excel 

software using percentages, the Pearson chi2 test and the exact fisher test. This 

study has been realized between April and November 2016. 

 

Results and conclusion 

Health professionals do not sufficiently address the practice of sport during 

pregnancy during consultations and are not sufficiently trained, which leads to a lack 

of information for pregnant women. However, most health professionals are in 

agreement with the international recommendations, but professional variations exist 

in the delivery of this information.  

 

Keywords : 

Pregnancy, sports, health professionals, international recommendations 
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Introduction 

« La santé vient en bougeant » : tel est le slogan du Programme National Nutrition 

Santé mis en place par les pouvoirs publics en 2001 (1).  

L’activité physique voit son bénéfice dans la prévention primaire de nombreuses 

maladies ainsi que sur l'équilibre psychologique à tout âge. La prescription médicale 

d'une activité physique et sportive est un élément important de santé publique, en 

prévention primaire (qui agit en amont d’une pathologie) comme secondaire (qui agit 

à un stade précoce d’une pathologie) (2).  

Selon les recommandations mises à jour en 2013, il serait nécessaire de pratiquer 

une activité physique comportant au moins l’équivalent de 30 minutes de marche 

rapide (qui accélère sensiblement la fréquence cardiaque) par jour au moins 5 jours 

par semaine ou l’équivalent de 25 minutes de course ou marche à vive allure (ou 

toute autre forme d’exercice physique pendant lequel le souffle se raccourcit et la 

fréquence cardiaque s’accélère considérablement) au moins 3 jours par semaine (3). 

Par ailleurs, la grossesse est une période de la vie d’une femme propice aux 

modifications physiques et psychologiques. C’est une période qui nécessite un suivi 

régulier avec des conseils de prévention, des informations relatives aux différents 

risques et bénéfices de certaines situations et une adaptation continue à la 

grossesse. La grossesse reste trop souvent la période de la vie où la femme diminue 

grandement, voir arrête toute activité physique. Pourtant la pratique sportive a 

réellement sa place durant la grossesse à condition qu’elle soit pratiquée dans le 

respect de certaines règles. 

Premiers interlocuteurs des femmes enceintes, les professionnels de santé jouent un 

rôle clef dans le bon déroulement de la grossesse. 
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Nous nous sommes intéressés à l’état actuel de la prescription de l’activité physique 

chez les femmes enceintes par les professionnels de santé. Quelles informations 

donnent-ils aux femmes enceintes ? 

Après une revue de la littérature concernant le sport et la grossesse et ses 

recommandations nous présenterons notre étude et décrirons les résultats. Nous 

terminerons par une analyse et une discussion autour de ces résultats. 
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1 Contexte 

1.1 Analyse des textes 

1.1.1 Les femmes et le sport 

En 2006, 63.9% des hommes et 62.5% des femmes de 18 à 74 ans 

pratiquaient l’équivalent d’une activité physique de niveau au moins "modéré", c’est-

à-dire qu’ils réalisaient l’équivalent d’au moins 30 minutes par jour d’une activité 

physique modérée, 5 jours par semaine (4).  

À l’âge adulte, la pratique de l’activité physique est significativement différente entre 

l’homme et la femme. Les femmes pratiquent des activités physiques avec des 

dépenses énergétiques moins importantes que celles pratiquées par les hommes (5). 

Aujourd’hui, qu’elles soient licenciées ou non licenciées, on observe depuis le début 

des années 2000 une augmentation de la pratique sportive féminine. Presque 6 

millions de licences leur ont été délivrées et dans la dernière enquête pratique 

sportive du ministère chargé des sports, 87% des femmes (âgées de 15 ans et plus) 

déclaraient avoir pratiqué une activité physique ou sportive en 2010 (6). Ces chiffres 

ne font que s’accroitre. Cependant, si on exclut la marche de loisir, de ballade et de « 

transport », on enregistre une baisse importante du taux de pratique sportive 

féminine entre 26 et 29 ans (6).  

En 2010, les femmes ont eu en moyenne leur premier enfant à 28 ans en France 

métropolitaine (7). La grossesse et l’arrivée d’un enfant engendrent des contraintes 

qui peuvent expliquer, pour une grande partie des femmes, l’abandon de la pratique 

physique et sportive dans cette tranche d’âge, ou une pratique moindre (6). Pourtant 

la pratique régulière d’un sport pendant la grossesse est non seulement possible, 

mais recommandée au vu des bénéfices attendus pour la mère et le nouveau-né (8). 
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1.1.2 Les femmes enceintes et le sport : 

Diverses études ont pu mettre en évidence les bénéfices du sport pour la 

santé maternelle et fœtale.  

L’activité physique pendant la grossesse aurait un effet positif sur l’obésité, sur la 

prévention du diabète gestationnel et sur le mode d’accouchement (9). Il y aurait 

également une réduction du risque de troubles psychologiques et d'hypertension 

artérielle (10) (11) (12). Une pratique régulière permet d’améliorer l’image de soi, de 

mieux vivre les modifications corporelles liées à la grossesse et diminue la fatigue 

ainsi que l’anxiété du premier trimestre (13).  

L’activité physique favorise une alimentation plus équilibrée et aide à la récupération 

fonctionnelle du périnée après l’accouchement (14).  

 

La pratique sportive joue donc un rôle dans le pré, per et post partum. Il n'y a pas de 

risques avérés pour le fœtus si l’activité sportive est pratiquée en toute sécurité de 

façon modérée, encadrée et régulière jusqu’au troisième trimestre, au cours d’une 

grossesse non pathologique (15). Seuls certains sports qui sont à risque de chutes et 

de traumatismes sont déconseillés (8). La grossesse est donc tout à fait compatible 

avec la poursuite d’une activité physique et est donc conseillée lorsqu’elle est 

pratiquée de façon raisonnable et selon des recommandations (14).  

Malgré le fait que la grossesse s’accompagne de modifications anatomiques et 

physiologiques, il y a peu de circonstances qui empêchent une femme enceinte en 

bonne santé de faire du sport selon des recommandations bien précises (16) (17). 

 

1.1.3 Les recommandations : 

Nous nous appuierons sur les recommandations internationales. 

 

- Les types de sports recommandés (18) : 

 

La marche reste de loin l’activité la plus recommandée et la plus pratiquée (43% des 

activités).  
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La natation est un sport complet qui fait travailler toutes les grandes chaînes 

musculaires. L’immersion dans l’eau a pour effet de redistribuer l’eau interstitielle 

vers le système vasculaire, diminue le risque d’œdème et améliore le retour veineux. 

C’est un sport non porté qui peut être pratiqué jusqu’au troisième trimestre, il limite 

les risques ostéo-ligamentaires dus à la laxité articulaire. Des séances de 

gymnastique aquatique spécifiques aux femmes enceintes présentent les mêmes 

bénéfices.  

La gymnastique douce, en évitant les exercices en position allongée à partir du 

quatrième mois. 

Le yoga adapté à la grossesse, avec des exercices respiratoires et posturaux 

adaptés. 

Le vélo d’appartement ou sur du plat, un essai contrôlé à 70% de Vo2 max ne 

montre aucune différence dans le terme de grossesse et le poids de naissance par 

rapport aux femmes qui n’en faisaient pas. 

Des exercices de renforcement musculaire, renforcement du périnée si besoin, 

étirements musculaires, sont recommandés. Des exercices de renforcement 

musculaire des membres supérieurs avec de petites haltères sont possibles. 

Le jogging est possible seulement jusqu’au quatrième ou cinquième mois et 

uniquement sur un terrain souple et non sur l’asphalte, avec des chaussures 

adaptées pour l’amorti, chez les femmes le pratiquant avant la grossesse. Le 

développement du poids, la modification du centre de gravité, la laxité ligamentaire 

(liées aux modifications hormonales : relaxine, œstrogène et progestérone) viennent 

déconseiller cette pratique après le cinquième mois de grossesse. 

Le tennis : le jeu en double est préférable s’il s’agit d’échanges sans point compté et 

sur terrain souple. 

Le ski de fond est possible en cas de dénivelé peu important, si la pratique est 

maîtrisée. 

Le golf chez une pratiquante habituée reste possible en dehors de la compétition 

jusqu’au cinq-sixième mois ; après ce terme, certains mouvements tels le swing 

deviennent difficiles du fait du développement abdominal. 

Le travail avec des haltères de poids léger est possible.  
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D’autres activités sont possibles et il est bon de conseiller les patientes en fonction 

de leur désir, de la pratique antérieure à la grossesse, du terme de la grossesse, et 

toujours sans intention de performance.  

 

Les activités sont possibles jusqu’au troisième trimestre inclus, au cours duquel les 

activités dites non portées, c’est-à-dire celles où le poids du corps est allégé, sont 

privilégiées, en particulier la natation. La pratique ou la poursuite d’une activité 

physique modérée ne modifie pas l’évolution de la grossesse et n’influence pas le 

pronostic néonatal. En conclusion, la poursuite ou le lancement d’une activité 

sportive modérée pendant la grossesse peut être conseillé en précisant que certains 

sports, comme par exemple, les sports de contact, les sports violents et les jeux de 

raquettes énergiques peuvent provoquer des traumatismes au niveau de l’abdomen, 

des chutes, et de trop grandes contraintes sur les articulations (18) (19).  

 

- Intensité, fréquence, durée : les paramètres de l’exercice physique : 

 

La fréquence de l’activité physique doit être de 3 fois par semaine pour atteindre 

progressivement 4-5 fois par semaine, en fonction du niveau antérieur. Il est 

conseillé de ne pas faire d’activité physique vigoureuse deux jours de suite (16) (17). 

L’intensité de l’activité physique peut être évaluée de trois façons différentes : par la 

fréquence cardiaque (FC), l’échelle de Borg et le test de la parole qui est le plus 

simple à mettre en pratique. 

L’intensité d’une activité doit être en correspondance avec la fréquence cardiaque 

maximale pour un âge donné.  

La fréquence cardiaque maximale est obtenue par le calcul : 220-âge de la 

patiente. Pour une femme enceinte qui ne faisait pas d’exercice sportif de manière 

régulière, il est conseillé d’avoir une fréquence cardiaque égale à 60-70% de la 

fréquence cardiaque maximale pendant l’activité. Il s’agirait alors d’un bon niveau 

d’intensité. Pour des femmes pratiquant une activité plus régulière en dehors de la 

grossesse, des niveaux d’activités plus élevés peuvent être envisagés. 
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L’échelle de Borg est une échelle de perception de l’effort ressenti pendant 

l’exercice, noté de 6 (0 effort) à 20 (effort maximal), la zone 12-14 peut être atteinte 

pendant la grossesse. Cette échelle est peu utilisée en France. 

Le test de la parole est le fait de pouvoir mener une conservation normale 

sans essoufflement pendant la pratique de l’activité sportive. Ce test détermine la 

zone d’intensité acceptable, et amène à diminuer l’intensité au cas où cela n’est pas 

possible (16) (17). 

La durée des exercices doit être de 15 à 30 minutes pour celles qui ne faisaient pas 

d’activité physique et peut être de 30- 40 minutes pour les sportives habituées. Dans 

tous les cas, elle comprend une phase d’échauffement et de récupération (16) (17). 

Cependant des contre-indications existent et il est nécessaire de reconnaître les 

signes avant-coureurs qui induiront un arrêt de l’exercice physique (16). 

 

- Les contre-indications à la pratique sportive : 

 

Avant de prescrire un sport ou de conseiller une pratique sportive chez une femme 

enceinte il est important de connaitre les caractéristiques de la grossesse. Certains 

signes obstétricaux ou foetaux contre-indiquent la pratique d’une activité physique. 

 

Les contre-indications absolues (16): 

- Rupture des membranes 

- Travail prématuré 

- RCIU (Retard de Croissance Intra Utérin) 

- Béance cervico isthmique 

- Cerclage 

- Placenta prævia après la 28ème SA (semaines d’aménorrhée) / Métrorragies 

- Hypertension gravidique et prééclampsie 

- Grossesse multiple ≥ 3 fœtus 

- Maladies cardio-vasculaires et/ou pulmonaires graves 

 

Les contre-indications relatives (16) : 

- Grossesse gémellaire après la 28ème SA 
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- Antécédents de prématurité 

- Antécédent de RCIU (retard de croissance intra utérin) 

- Antécédent de FCS (fausses couches spontanées) répétées 

- Anémie sévère (HB< 10g) 

- Malnutrition 

- Troubles cardiovasculaires et pulmonaires légers ou modérés. 

 

Les signes annonciateurs d’un arrêt de la pratique sportive (16): 

- Saignement vaginal 

- Maux de tête 

- Dyspnée avant l’exercice 

- Vertige 

- Douleur à la poitrine 

- Faiblesse musculaire 

- Douleur ou gonflement au mollet 

- Travail prématuré 

- MAF (Mouvements Actifs Fœtaux) diminués 

- Perte de liquide amniotique 

 

1.2 Analyse scientifique 

1.2.1 Modifications physiologiques 

Parmi les multiples modifications du corps féminin lors d’une grossesse, les 

évolutions qui peuvent le plus impacter sur la pratique d’un exercice physique sont 

d’ordre morphologique, cardio-vasculaire, respiratoire et ostéo-ligamentaire. 

Ces modifications du corps vont directement impacter la pratique sportive. Les 

femmes enceintes vont devoir réadapter leur pratique sportive en fonction de ces 

modifications physiologiques. 
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Morphologique : Lors d’une grossesse, une femme ayant un IMC (indice de masse 

corporel) compris entre 18 et 25 devrait prendre en moyenne entre 10 et 15 kg dont 

un tiers environ se répartit entre l’augmentation du volume plasmatique et les 

réserves lipidiques. La prise de poids liée à la croissance fœtale et placentaire est 

majoritaire pendant la seconde partie de la grossesse. Ce gain de poids entrainera 

une modification du centre de gravité du corps de la future mère ce qui explique les 

lombalgies ainsi que les chutes et traumatismes. Avec le poids de l’utérus et sa 

protrusion, la lordose lombaire, la cyphose dorsale ainsi que l’antéversion du bassin 

seront majorées (18). 

 

Cardiovasculaires : Par l’activation du système Rénine-Angiotensine-Aldostérone, 

une rétention hydrosodée va peu à peu s’installer provoquant ainsi l’augmentation 

précoce et progressive du volume plasmatique (jusqu’à 50%). Le volume d’éjection 

systolique et la fréquence cardiaque vont aussi augmenter. Celle-ci progresse 

rapidement dès le premier trimestre et le gain (+ 30 à 50%) se poursuit au cours des 

deux suivants. Ceci aura pour conséquence d’accroître le débit cardiaque (de l’ordre 

de 40%). Ces modifications apparaissent dès le premier trimestre et perdurent 

jusqu’à l’accouchement et même après pour certaines. En effet, en ce qui concerne 

le volume d’éjection systolique, il peut rester plus élevé pendant plusieurs mois voire 

même un an après la naissance de l’enfant. Parallèlement, les résistances 

périphériques chutent (30 à 40%), en partie sous l’action vasodilatatrice de la 

progestérone maternelle. La pression veineuse augmente donc dans les membres 

inférieurs et, si on rajoute en décubitus dorsal, la compression par l’utérus gravide, 

on majore le risque de limiter le retour veineux et d’induire des malaises. D’où l’avis 

de contre-indiquer les activités physiques en décubitus dorsal dès le deuxième 

trimestre. Concernant la pression artérielle, celle-ci n’est que peu modifiée : après 

une légère baisse, les chiffres enregistrés en fin de grossesse sont équivalents à 

ceux mesurés avant. Sur le plan sanguin, on note un accroissement du volume 

érythrocytaire de 20% en moyenne (18). 
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Ventilatoire : Du fait de l’augmentation de la pression intra-abdominale, le 

diaphragme se trouve peu à peu refoulé : il « remonte » d’environ 4 cm. Sous 

l’influence de la progestérone, la respiration devient plus « profonde » (volume 

courant plus important) mais pas plus rapide. En conséquence, s’installe une 

hyperventilation avec augmentation de la ventilation alvéolaire (+ 50%). La femme 

gravide se retrouve donc en situation d’alcalose respiratoire compensée avec une 

diminution de la PaCO2 et des bicarbonates. Cette modification de la ventilation 

explique la sensation de dyspnée décrite par la majorité des femmes enceintes. Au 

total, l’augmentation de la fréquence cardiaque et de la ventilation alvéolaire participe 

à l’augmentation de la consommation d’oxygène (18). 

Ostéo-ligamentaires : On note, pour l’ensemble des articulations, l’apparition d’une 

hyperlaxité ligamentaire dont l’origine semble être hormonale, liée aux hormones 

stéroïdiennes et en particulier à la progestérone. Ces gains de souplesse et 

d’amplitude articulaire peuvent être bénéfiques pour la réalisation de certaines 

activités physiques (type gymnastique) mais cette instabilité nouvelle peut aussi être 

potentiellement la source de traumatismes accrus bien que l’on ne relève pas 

d’incidence plus importante des blessures chez les femmes enceintes (18). 

 

1.2.2 Les paramètres de l’exercice physique 

Comme cité précédemment, l’intensité de l’activité physique dépendra avant 

tout de la fréquence cardiaque de la femme enceinte. Pour arriver à une bonne 

intensité, il est conseillé d’avoir une fréquence cardiaque égale à 60%-70% de la 

fréquence cardiaque maximale pendant l’activité. De manière indirecte grâce à la 

fréquence cardiaque, le VO2max peut être calculé. La relation entre la 

consommation d'oxygène VO2 et la fréquence cardiaque est linéaire. La VO2 max 

est le débit maximum d'oxygène consommé lors d'un effort, c'est-à-dire le volume 

maximal d'oxygène prélevé au niveau des poumons et utilisé par les muscles par 

unité de temps. Elle est le reflet de la quantité maximale d’énergie que peut fournir le 

sportif (20). 
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Il y aura une limitation de temps et d’intensité due à l’accumulation d’acide lactique 

dans le sang à partir d’une certaine durée et intensité. A partir de 60-70% de la 

fréquence cardiaque il y aura transition vers un métabolisme anaérobie. La 

contribution du métabolisme anaérobie à la fourniture d’énergie augmente 

rapidement, avec une augmentation très marquée des concentrations sanguines en 

acide lactique (21). Chez la femme enceinte contrairement aux autres sportifs, le 

passage à une Vo2Max supérieur à 60-70% n’est pas recherché.  

 

La promotion de l'activité physique demeure une priorité dans la politique de santé 

publique. Les femmes en âge de procréer, en particulier celles qui envisagent une 

grossesse, devraient être encouragées à adopter une routine d'exercice ou à 

maintenir une vie active pendant la grossesse pour prévenir l’arrivée des pathologies 

(22). Les recommandations citées ci-dessus existent pour aiguiller les professionnels 

de santé et les femmes enceintes dans leurs pratiques sportives durant leur 

grossesse. On note une diminution de la participation à l’activité physique en termes 

de durée et d’intensité lorsque la grossesse est diagnostiquée, ainsi qu’au 3eme 

trimestre. Cette diminution d’activité concerne aussi bien les activités de loisirs que 

les activités physiques au travail (18). 

Les professionnels de santé qu’ils soient sages-femmes ou médecins sont les 

premiers interlocuteurs des femmes enceintes en consultation. Ils ont donc un rôle 

clef en termes de prévention et de conseils. 

 

Quelles sont donc les véritables informations données par les professionnels de 

santé aux femmes enceintes? Ces informations varient-elles en fonction des 

professionnels de santé et quels moyens les professionnels de santé ont-ils à leurs 

dispositions pour s’informer sur la pratique sportive au cours de grossesse ? 
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2 Matériel et méthodes 

2.1 Hypothèses et Objectifs 

Ce travail s’intéresse aux informations délivrées par les professionnels de santé  

aux femmes enceintes concernant la pratique du sport pendant la grossesse. 

Notre objectif principal était de faire un état des lieux des informations délivrées par 

les professionnels de santé sur le sport et la grossesse. 

Notre objectif secondaire était de savoir quels facteurs vont influencer ces 

informations délivrées. 

Les hypothèses discutées ont été les suivantes : 

- Les professionnels de santé ne sont pas assez informés sur la pratique du 

sport pendant la grossesse  

- La délivrance de l’information pourrait être influencée par l’expérience 

personnelle et professionnelle du praticien. 

2.2 Type d’étude et outils 

Nous avons décidé de réaliser une étude descriptive observationnelle 

quantitative sous forme de questionnaire. Des questions qualitatives type questions 

ouvertes ont été ajoutées au questionnaire pour pouvoir préciser les informations 

données. 

100 questionnaires minimum étaient nécessaires pour pouvoir analyser les données 

de façon quantitative. 

Les questionnaires comprenaient 21 questions réparties en 3 sous parties.  

• Une première partie avec les caractéristiques personnelles des 

professionnels de santé type : 

- Sexe 
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- Profession 

- Mode d’exercice 

- Durée d’exercice professionnel 

- Pratique personnelle d’exercice physique 

 

• Une deuxième partie où nous nous sommes intéressés aux messages 

passés durant les consultations tels que l’abord de l’exercice physique par les 

professionnels de santé mais aussi par les femmes. 

• Une troisième partie concernant l’état actuel des connaissances des 

professionnels et notamment en termes de formation. 

 

Figure 1: Déroulé de l'étude 

 

Le questionnaire (Annexe n°1) a été construit via un document « google Form » où 

les questionnaires pouvaient être remplis et envoyés sur le serveur et 

automatiquement mis en place dans un document Excel. 

Une petite partie des questionnaires a été distribuée et envoyée par la poste en 

format papier avec une enveloppe timbrée pour être retournée. 
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2.3 Population sélectionnée 

Nous nous étions fixés comme objectif d’obtenir en part égale les questionnaires 

réparties en fonction de 4 groupes de professions concernés par le suivi de 

grossesse:  

- Les sages-femmes 

- Les obstétriciens 

- Les gynécologues 

- Les médecins généralistes 

Nous devions recueillir 25 questionnaires par groupe pour atteindre notre objectif de 

100 questionnaires. 

Pour des questions d’organisation nous avons décidé d’interroger les professionnels 

de santé qui effectue du suivi de grossesse en Ile de France.  

 

Les sages-femmes ont été le plus souvent contactées par adresse email via le site 

du conseil de l’ordre. 

Les gynécologues et les obstétriciens ont été contactés personnellement dans 

leur cabinet et sur leur hôpital après accord du chef de service. 

Les médecins généralistes ont été contactés par voie postale avec une enveloppe 

timbrée préremplie pour le renvoi. Des déplacements personnels ont dû être 

effectués afin de récupérer 15 questionnaires. 

2.3.1 Les critères d’inclusions : 

- Professionnels diplômés 

- Consultation de suivi de grossesse 

- Aussi bien des professionnels en libéral ou en hospitalier 

- Exerçant en Ile de France. 

2.3.2 Les critères d’exclusions : 

- Non diplômés tels que les internes 

- Les professionnels n’ayant jamais fait de consultation de suivi de grossesse. 

- Les professionnels n’exerçant pas en Ile de France. 
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2.4 Variables recueillies 

Les variables descriptives permettant de caractériser notre population ont été: 

- Sexe 

- Age 

- Profession 

- Années d’exercice de la spécialité 

- Mode d’exercice 

- Pratique d’une activité physique,  

 

Les critères de jugements qui permettent de répondre à l’objectif principal étaient : 

- Formation initiale 

- Formation continue 

- Les supports utilisés 

- Leurs impressions sur leurs connaissances 

- Le souhait d’être mieux informé  

 

Les variables permettant de répondre à l’objectif secondaire étaient: 

- L’abord de l’exercice physique par les professionnels 

- Les caractéristiques à adapter lors de la pratique de l‘exercice physique 

- L’abord de l’activité physique par les patientes 

- L’impression générale du sport pendant la grossesse 

2.5 Obligations réglementaires 

Concernant les obligations éthiques, les questionnaires étaient anonymes et 

envoyés par email aux professionnels de santé.  

Pour les questionnaires récupérés par papier auprès des professionnels de 

santé dans un centre hospitalier, l’accord des cadres du service a été demandé. Pour 

l’envoi de questionnaire aux professions libérales, un accord préalable avait été 

demandé par téléphone. 
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2.6 Analyse statistique 

Le traitement et l’analyse des données ont été réalisés grâce aux logiciels 

Excel et R.  

Les variables qualitatives ont été décrites par des pourcentages et effectifs. 

L’analyse du lien significatif a été réalisée grâce au test de Chi-2, en vérifiant que les 

conditions d’applications le permettaient sinon le test de Fisher a été utilisé. La 

différence est significative lorsque p ≤ 0,05. 

Pour les questions ouvertes, l’analyse de contenu a ainsi permis d’étudier les 

réponses en repérant des grands thèmes et en effectuant des croisements, afin 

d’obtenir d’une part des récurrences dans les discours et voir apparaître les groupes 

d’idées les plus forts, et d’autre part les spécificités et les exceptions discursives. 
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3 Résultats 

3.1 Description générale de la population d’étude 

 

Figure 2: Diagramme des flux 
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La figure ci-dessous nous informe de la répartion des professionnels ayant répondu  

ainsi que les questionnaires choisis pour l’étude. 

 

 

Figure 3: Répartition de la population d'étude 

 

Nous avions comme objectif pour l’étude d’avoir pour chaque groupe de 

professionnels 25 questionnaires. 

Cependant devant l’inégalité des réponses et devant le peu de retour des 

gynécologues nous avons décidé de regrouper 2 groupes de professionnels de 

santé : les gynécologues ainsi que les obstétriciens. 

Nous avons donc eu un taux de réponse de la part des sages-femmes de 50%, 24% 

pour les gynécologues, de 83.3% pour les obstétriciens et de 88.9% pour les 

médecins généralistes. 
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3.2 Principaux résultats 

3.2.1 Caractéristiques de notre population 

3.2.1.1 Caractéristiques générales 

Dans notre étude nous retrouvions 78.2% de femmes pour 21.8% d’hommes. 

 

La répartition des professionnels de santé en fonction des années d’étude est 

représentée dans la figure ci-dessous. 

 

Figure 4: Répartition des professionnels de santé suivant leurs années d'exercice 

 

Dans notre population d’étude, 71.3% des professionnels exerçaient une activité 

sportive régulière contre 28.7% des professionnels qui n’en pratiquaient pas. 
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3.2.1.2 Caractéristiques professionnelles 

Les sages-femmes ont été largement représentées puisqu’elles comptaient 

pour 49.5% de l’étude, les gynécologue-obstétriciens pour 28.7% et les médecins 

généralistes 21.8%. 

34.7% de notre population étaient en libéral, 55.4% en hospitalier et 9.9% 

exercent de façon mixte c’est-à-dire qu’ils exerçaient aussi bien en hospitalier qu’en 

libéral. 

3.2.2 Information en consultation 

Les figures 5 et 6 retranscrivent les résultats concernant l’abord de l’activité physique 

par les femmes et par les professionnels de santé. 

 

 

Figure 5: L'abord de l'activité physique par les femmes enceintes en consultation  
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Figure 6: L'abord de l'activité physique par les professionnels de santé en 

consultation 

 

Le tableau ci-dessous retranscrit les réponses redondantes des professionnels de 

santé quant à l’information sur l’activité physique durant leurs consultations. Nous 

avons choisi de repartir les différentes explications suivant des champs lexicaux ainsi 

qu’en fonction des récurrences de thème dans les discours.  

 

Thèmes 

principaux 

 

Abord en 

consultation 

Temps Priorité Pathologie Prévention Bienfaits 

Jamais 

« pas le temps » 

« très peu de 

temps » 

« le temps de 

consultation en 

milieu hospitalier 

est trop court » 

 

« Pas l’objet de la 

consultation » 

« Pas d’intérêt » 

« Pas une 

priorité » 

« Déjà beaucoup 

de chose à 

aborder » 

   

Parfois 

« manque de 

temps » 

« Pas le temps » 

« pas une 

priorité » 

« peu de réponse 

à apporter » 

« si il y a un 

contexte 

particulier» 

« surtout si FDR 

« dans le cadre 

des règles 

hygiéno-

diététiques » 

« important » 

« le sport dans la 

limite du 

raisonnable n’est 
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« ne jamais mettre 

en danger la 

grossesse c'est le 

plus important, 

gens très 

procéduriers » 

 

cardiovasculaire » 

« pas pour les 

MAP » 

« En fonction d’un 

pathologie comme 

le diabète » 

« quand diabète 

gesta » 

« Lors de l’E4M » pas néfaste ni 

pour leur santé 

mentale ni pour 

leur santé 

physique » 

 

Souvent 

« pas toujours le 

temps » 

 « généralement 

en rapport avec 

une pathologie 

préexistante 

comme l’obésité » 

 

« C’est important 

de continuer à 

bouger enceinte 

que la grossesse 

ne soit pas 

considérée 

comme sous 

cloche de verre, et 

il faut bouger 

notamment pour 

éviter les variétés 

postérieurs » 

« pour l’adaptation 

à la grossesse » 

« pour maintien 

en santé » 

« l’activité 

physique est une 

partie intégrante 

de la vie 

quotidienne » 

« primordiale » 

« Important 

d’avoir une 

activité physique 

douce » 

 

Toujours 

   « car sédentarité 

pas bon » 

« prévention de la 

MAP » 

« Pour les mettre 

en garde si elles 

pratiquent un 

sport dangereux » 

« indispensable 

pour une 

meilleure qualité 

de vie et de santé 

» 

 

 

Tableau 1: Répartition des réponses des professionnels de santé sur l’information en 

consultation 

 

 

 

 

 



 

23 

 

Les figures 7 et 8 retranscrivent les paramètres à modifier pour les professionnels de 

santé lors de la pratique d’une activité sportive chez une femme enceinte. La 

réponse à la figure 7 est à choix multiple. 

 

Figure 7: Paramètres obstétricaux à prendre en compte pour les professionnels 

lorsqu’ils abordent l’activité physique avec une femme enceinte. 
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Figure 8: Principaux paramètres d’application de l’activité physique selon les 

professionnels de santé. 

Les choix des différents sports, pour une femme enceinte ne pratiquant pas d’activité 

physique avant sa grossesse, choisis par les praticiens sont représentés dans la 

figure ci-dessous. 

 

Figure 9: Répartition des différents types de sports proposés par les professionnels 

de santé 
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Les professionnels de santé ont majoritairement argumenté leurs réponses en 

expliquant les bénéfices de la marche à pied , de la natation, du yoga et du vélo 

selon 3 axes : 

- La facilité de mise en pratique de ces sports « ce sont des sports dont on peut 

varier l’intensité et qui peuvent être pratiqués sans avoir d’entrainement » ; 

« Les plus faciles en terme d’accès et les plus doux »  

- Des sports prônant la douceur et l’adaptation à la grossesse « accessibilité, 

possibilité de cours en rapport avec la grossesse » ainsi que le respect de la 

grossesse « Je choisis les sports doux sans risque de traumatismes qui sont 

les plus relaxants possible et qui travaillent la respiration, la prise de 

conscience de son corps. ». 

- La prévention de complication « la marche à pied pour le système vasculaire, 

le yoga pour la décontraction sérénité, la natation pour le maintien musculaire 

du rachis » ;« Ils sont excellents pour la santé, bénéfiques pour gérer le stress 

et sans danger pour la grossesse » ; « Protection périnéale, sport 

d'endurance, pas de risque de choc, confort dans la pratique avec un gros 

ventre, développe l'endurance » ; « prévention de la MAP ». 

 

3.2.3 Formations des professionnels de santé : 

Dans notre population, 5.9% des professionnels de santé ont reçu des informations 

sur le sport et la grossesse pendant leurs formations initiales.  

 

30.7% des professionnels ont reçu une formation continue concernant le sport et la 

grossesse et principalement via le biais d’articles à 43.8%. 

Nous pouvons voir dans la figure 10 le niveau de connaissances des professionnels 

selon leurs appréciations.  

 



 

26 

 

 
 

Figure 10: Connaissances des professionnels de santé sur le sport et la grossesse 

 

La figure suivante nous indique la répartition des professionnels selon leurs souhaits 

de recherche d’information concernant le thème du sport. 

 

 

Figure 11: Recherche d'information supplémentaire des professionnels sur le sport et 

la grossesse 
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9.9% des professionnels de santé connaissaient les recommandations 

internationales sur le sport et la grossesse contre 90.1% qui ne les connaissaient 

pas. 

93.1% des praticiens souhaiteraient des recommandations plus précises sur le sujet 

et 60.4% voudraient en partie des recommandations réglementées. 

3.2.4 Autres résultats : 

Le tableau ci-dessous croise 2 types de facteurs. L’information donnée aux femmes 

enceintes en fonction d’une échelle de fréquence et les différentes variables 

qualitatives. 

 

 

VARIABLES  JAMAIS/PARFOIS SOUVENT/TOUJOURS  

  Total 
N (%) 

74 (100%) 

Total 
N (%) 

27 (100%) 

p 

PRATIQUE DU SPORT Oui 

Non 

51 (68.9) 

23 (31.1) 

21 (77.8) 

6 (22.2) 
NS 

SEXE Femme 

Homme 

59 (79.7) 

15 (20.3) 

20(74.1) 

7 (25.9) 
NS 

MODE D’EXERCICE 
(ANS) 

Libéral 

Hospitalier 

Mixte 

23(31.1) 

46(62.2) 

5(6.7) 

12(44.5) 

10(37.0) 

5(18.5) 

0.039 

ANNEE D’EXERCICE 0 à 5 

6 à 11 

12 à 17 

18 à 23 

>23 

22(29.7) 

22(29.7) 

11(14.9) 

6(8.1) 

13(17.6) 

6(22.22) 

7(25.93) 

5(18.51) 

2(7.41) 

7(25.93) 

NS 

FORMATION INITIALE Oui 

Non 

5(6.8) 

69(93.2) 

1(3.7) 

26(96.3) 
NS 

Informations données aux 

femmes-enceintes 
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FORMATION 
CONTINUE 

Oui 

Non 

16(21.6) 

58(78.4) 

15(55.6) 

12(44.4) 
0.002 

CONNAISSANCE DES 
RECOMMANDATIONS 

Oui 

Non 

5(6.8) 

69(93.2) 

5(18.5) 

22(81.5) 
NS 

Nous considérons un résultat NS c’est-à-dire non significatif lorsque le p≤0.05. 

Tableau 2: Informations données en consultation suivant les variables 

professionnelles et personnelles 

Les professionnels de santé qui n’ont pas fait de formation continu informe 

significativement moins que les professionnels ayant eu une formation continue. Il 

existe une différence significative entre l’information donnée aux femmes enceintes 

et le mode d’exercice. 
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4 Discussion 

4.1 Principaux résultats 

Les principaux résultats permettent d’affirmer que les professionnels de santé 

abordent peu l’activité physique pendant leur consultation de suivi de grossesse 

puisque 73.2% des professionnels n’abordent jamais ou seulement parfois l’activité 

physique pendant leurs consultations. Les raisons principales sont le manque de 

temps et le fait que la discussion autour de l’activité physique ne fait pas partie de 

leur schéma de consultation. 

Concernant les conseils donnés aux femmes enceintes, une adaptation de leur 

pratique est nécessaire notamment une modification de l’intensité de l’activité 

physique ainsi qu’une prise en charge adaptée principalement en fonction du 

trimestre, d’une pathologie, du sport pratiqué antérieurement et de la pratique 

antérieure. Les sports conseillés seront le vélo, la marche à pied ainsi que la natation 

par crainte de traumatismes. 

Concernant la formation, peu de professionnels ont eu accès à une formation initiale 

(5.9%) ainsi qu’à une formation continue (30.7%). Leurs connaissances restent 

modestes sur le sujet. 

Il existe une différence significative entre l’information donnée aux femmes enceintes 

et le mode d’exercice. 

Nous constatons par ailleurs une autre différence significative entre l’information 

donnée aux femmes et le fait d’avoir eu une formation continue sur le sujet. 
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4.2 Discussion de résultats  

4.2.1 Comparaison aux recommandations internationales 

Les recommandations Françaises que l’on peut trouver sur la HAS nous 

informent que « Commencer ou continuer une activité sportive modérée pendant la 

grossesse est possible. Les femmes enceintes doivent être mises en garde contre 

les dangers potentiels de certains sports comme les sports de contact, les sports 

violents et les jeux de raquettes énergiques qui peuvent provoquer des traumatismes 

au niveau de l’abdomen, des chutes et de trop grandes contraintes sur les 

articulations. ». (19) 

. Ce constat montre qu’il y a peu d’éléments disponibles pour les 

professionnels français pour conseiller leurs patientes lors de leur grossesse. Le peu 

d’éléments disponibles nous amène à nous orienter vers les recommandations qui 

font consensus notamment celles du Collège Américain de Gynécologie Obstétrique 

actualisées en 2002 et de la Société Canadienne de Gynécologie Obstétrique (16) 

(17). 

Parmi les 6 recommandations il est intéressant de rappeler que (18): 

- Il faut inciter les femmes ne présentant pas de contre-indication à avoir une 

activité physique modérée, régulière, incluse dans leur mode de vie : activité 

en aérobie et exercices de renforcements musculaires 

- L’objectif est de maintenir une bonne forme physique sans objectif de 

performance ou de compétition. 

- Les activités choisies sont celles où le risque de perte d’équilibre ou de 

traumatisme est moindre. 

4.2.1.1 Les paramètres de l’activité physique 

Les professionnels de santé de l’étude sont pour la plupart en accord avec les 

recommandations internationales pour l’adaptation de l’activité physique pendant la 

grossesse.  
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L’intensité de l’activité physique semble pour les professionnels de santé un 

critère à adapter en priorité.  

La fréquence ainsi que la durée peuvent être facilement modulées. Le paramètre 

intensité parait plus difficile à adapter si la femme enceinte n’a jamais fait d’activité 

régulière avant la grossesse (16). En effet il est dépendant de la volonté de la femme 

enceinte. L’intensité doit être modulée avec précision pour pouvoir trouver le juste 

milieu. Trois façons peuvent permettre d’évaluer l’intensité de l’exercice ; avec la 

méthode la plus simple à expliquer aux patientes étant le test de la parole (18).  

La fréquence cardiaque est modifiée pendant la grossesse et en l’absence de 

cardiofréquence mètre (qui n’est pas réalisable en consultation de routine) il est 

important de connaitre les seuils à ne pas dépasser.  

Les paramètres ventilatoires, cardiaques vont augmenter avec l’intensité de 

l’exercice physique. Si l’intensité de l’exercice est trop élevée des répercussions 

néfastes peuvent avoir lieux. L’intensité est donc un excellent paramètre à adapter  

mais il est nécessaire d’adapter le programme de fréquence-intensité-durée de façon 

globale. 

 

Lorsqu’un professionnel parle de l’activité durant la grossesse, les résultats sont 

plutôt unanimes. Dans notre étude les praticiens adaptent leurs discours en fonction 

du terme de la grossesse, du type du sport que la patiente pratique où qu’elle 

souhaite pratiquer, d’une pathologie préexistante ainsi que sa pratique régulière ou 

non avant la grossesse.  

Ces 4 paramètres rentrent effectivement en jeu. 

Il existe des contre-indications absolues ou relatives pour la pratique du sport 

pendant la grossesse. Une grossesse normale ne contre-indique pas l’activité 

physique à condition de choisir l’activité physique ou sportive adaptée (16) (18). Pour 

une grossesse pathologique l’évaluation bénéfice/risque de l’activité permettra ou 

non une activité modérée en fonction de chaque femme, du terme et de l’évolution. 

En fonction du terme les activités physiques seront différentes. Les transformations 

anatomiques et physiologiques de l’organisme maternel durant la grossesse 

permettront ou ne permettront pas certains exercices physiques. 
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Le type de sport ainsi que la pratique régulière avant la grossesse sont des 

paramètres importants à prendre en compte. Effectivement les femmes pratiquant 

déjà une activité physique sont plus à même de se connaitre et d’adapter leur 

activité.  

 

Il est donc important de rappeler que les activités physiques sont possibles jusqu’au 

3ième trimestre en mêlant l’envie, le plaisir et relation de confiance avec le 

professionnel (18). 

4.2.1.2 Les différents types de sports choisis : 

Concernant les différents types de sports choisis par les professionnels de l’étude, 4 

sports ont été mis en avant : 

- La marche à pied 

- La natation,  

- Le yoga 

- Le vélo 

Ces 4 sports s’inscrivent bien dans les sports recommandés par le Collège Américain 

ainsi que la Société Canadienne (16) (17). Ces sports sont aussi bien indiqués pour 

les femmes n’ayant jamais fait d’activité physique que pour les femmes pratiquant 

une activité antérieure. Ses activités peuvent aussi être des sports de substitution 

pour les femmes devant changer de type d’activité puisque jugé trop à risque de 

chutes ou de traumatismes pendant la grossesse. 

 

Les commentaires des professionnels ont été unanimes : un sport doux et non 

traumatisant. Les réponses vont dans le sens des recommandations puisque les 

sports recommandés seront la marche à pied en première intention, la natation, la 

gymnastique douce, le yoga, le vélo d’appartement ainsi que les exercices de 

renforcement musculaire (18). 

 

La facilité et la douceur des sports choisis sont mises en avant. Une autre notion se 

dégage qui est celle de la prévention de pathologie mise en avant par les termes 
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« qui travaillent », « bénéfique pour gérer », « protection », « développe 

l’endurance », « prévention ». 

Une méta-analyse de 2016 sur 2059 patientes retranscrit bien l’utilité du sport en 

termes de prévention. L’objectif de cette étude était d’évaluer les effets de l’exercice 

physique durant la grossesse sur le risque d’accouchement prématuré. L’étude n’a 

pas mis en évidence un taux d’accouchement prématuré moins élevé dans le groupe  

« exercice » par rapport au groupe contrôle puisque qu’il y avait une incidence 

similaire d’accouchement prématuré. Cependant les femmes faisant de l’exercice (35 

à 90minutes 3 à 4 fois par semaine) ont eu une incidence plus élevée 

d’accouchement par les voies naturelles, une incidence plus faible de césarienne 

ainsi qu’une incidence de diabète gestationnel et d’hypertension plus faible que le 

groupe contrôle qui ne faisait pas d’exercice physique. La notion de prévention de 

pathologie est bien mise en avant (23). 

 

4.2.2 Formation et souhait des professionnels de santé 

Les professionnels de santé ayant répondu à notre étude sont pour la plupart 

en accord avec les recommandations internationales dans la prescription de l’activité 

physique pendant la grossesse. Ils prennent en compte le souhait de la patiente, ses 

caractéristiques obstétricales ainsi que son activité physique avant la grossesse. 

Cependant ils ne prescrivent que peu souvent et n’en parlent presque jamais à leurs 

patientes.  

73.2% (figure 6) des professionnels ne parlent jamais ou parfois de l’activité 

physique pendant la grossesse malgré tous les bénéfices recensés et un accord 

avec les recommandations. Il est nécessaire, pour les femmes voulant effectuer une 

activité physique modérée selon les recommandations, d’être bien accompagnée 

avant de commencer une grossesse mais aussi pendant leur grossesse ce qui est le 

rôle clef des professionnels. Une étude comparative en Norvège a pu mettre en 

évidence que l’exercice physique commencé avant une grossesse était fortement lié 

à l’exercice en fin de grossesse. De plus le fait de ne pas recevoir d’information 

concernant l’exercice physique durant la grossesse avait un lien avec  le fait de ne 
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pas pratiquer d’exercice. La présence du professionnel est un élément à ne pas 

négliger (24). 

70.3% des professionnels considèrent avoir des connaissances dites insuffisantes ou 

moyennes sur le sujet (figure 10) et nous constatons dans la population d’étude que 

93.1% des professionnels souhaiteraient des recommandations plus précises.  

Il y a un réel manque d’information de la part des professionnels. Bien que les 

recommandations Françaises soient légères sur le sujet, des recommandations 

internationales précises existent.  

5.9% des professionnels ont reçu une formation initiale et  37.7% une formation 

continue, il est donc normal que la connaissance des recommandations soit faible. 

La non formation ne va pas pouvoir permettre aux professionnels de parler de ce 

qu’ils ne connaissent pas d’où un phénomène de non information sur la pratique 

sportive.  

Par ailleurs les professionnels de santé sont soumis aux recommandations 

Françaises et non Américaines et Canadiennes. Les recommandations françaises ne 

permettent pas de prescrire de manière précise et il serait peut-être nécessaire 

d’avoir des lignes directrices qui permettraient aux professionnels de prescrire et de 

se sentir plus en confiance dans leur prescription outre le fait qu’ils aient reçu une 

formation sur le sujet.  

Une citation a particulièrement attiré notre attention, « ne [faut] jamais mettre en 

danger la grossesse c'est le plus important, [les] gens [sont] très procéduriers » 

(Tableau 1). Ce commentaire nous donne une notion nouvelle qui n’implique pas 

seulement les connaissances du soignant mais qui implique aussi une pression face 

aux patients. On pourrait en déduire qu’il s’agit plus d’un principe de précaution. Bien 

que les recommandations soient très précises sur le sujet, il y a peut-être une 

certaine peur de mal faire qui aurait directement un impact sur la grossesse et le 

fœtus. 
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4.2.3 Variations professionnelles 

La pratique du sport, le sexe, les années d’exercice, la formation initiale ainsi que la 

connaissance des recommandations par les professionnels de santé ne sont pas 

significatifs sur la fréquence des informations données aux patientes lors des 

consultations. Cependant le mode d’exercice ainsi que la formation continue vont 

influencer la délivrance de l’information au cours de la consultation. 

On aurait pu penser que la formation initiale comme la formation continue ait un 

impact sur l’information des femmes enceintes.  

Assister à des conférences, rechercher des articles ou des recommandations est une 

démarche active de la part des professionnels. L’information est recherchée suite à 

une interrogation, face à un problème rencontré. Les professionnels de santé 

peuvent être beaucoup plus sensibles à l’information lorsque qu’ils ont eux-mêmes 

des interrogations et qu’ils peuvent mettre en pratique leurs connaissances. Lors 

d’une formation initiale il peut s’agir de cours magistraux, de mémoire etc...  

Les cours théoriques peuvent être plus difficiles à mettre en pratique et moins 

intéresser. 

On constate aussi une variation de pratique en fonction du mode d’exercice. Que le 

professionnel de santé soit en libéral, en hospitalier ou en modèle mixte l’information 

n’est pas délivrée à la même fréquence avec un p=0.039. 

Le même métier ne va pas s’exercer de la même manière que l’exercice soit fait à 

l’hôpital, en libéral ou de manière mixte. Des pressions différentes existent comme 

celles du manque de temps par exemple.  

Le manque temps n’explique pas cette différence significative puisque une 

consultation pour les professionnels hospitaliers ainsi que ceux en  libérales sont 

sensiblement les mêmes (25). Les réponses qualitatives  démontrent bien ce 

manque de temps puisque c’est le thème le plus redondant pour les professionnels 

qui n’en parlent jamais ou parfois (Tableau 1). 

« C’est l’évaluation médicale qui sert de base à la prescription ou à l’autorisation 

d’exercices physiques possibles en cours de grossesse : la question se pose dès la 
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consultation pré-conceptionnelle, ou lors de l’examen du quatrième mois et peut être 

réévaluée lors des consultations mensuelles en fonction du suivi de grossesse. » 

(18). Il y a un souci de suivi régulier par le même professionnel durant toute la 

grossesse ce qui peut, peut-être, être plus difficile notamment en centre hospitalier. Il 

est aussi nécessaire de constamment réévaluer la pratique du sport en fonction des 

trimestres ce qui demande un temps supplémentaire que les différents 

professionnels, suivant leur lieu d’exercice, ne pourront se permettre.  

4.3 Les points forts   

Un des points forts de cette étude a été de pouvoir toucher toutes les 

catégories professionnelles pouvant faire de la consultation. Les 4 types de 

professions les plus à même de faire de la consultation de grossesse ont pu être 

interrogés. 

Par ailleurs le sport est un sujet d’actualité. De nombreux « Plan » et 

campagnes publicitaires voient le jour s’intégrant dans les conseils hygiéno-

diététiques de routine. L’activité physique est un outil majeur dans la prévention 

primaire et secondaire. L’activité physique pendant la grossesse s’inscrit dans la 

démarche du ministère de la ville de la jeunesse et des sports : du sport pour tous 

(26). 

De plus, bien que le mémoire ait été de type quantitatif, la possibilité pour les 

professionnels répondant à l’étude de pouvoir s’exprimer par des questions ouvertes 

a été un plus pour l’analyse. Les questions ouvertes nous ont permis d’être plus 

précis dans l’analyse et de mieux comprendre les motivations des professionnels.  

En outre, le peu d’étude en France à ce sujet est aussi un point fort pour ce 

travail puisqu’il permet de voir la vision des professionnels sur un sujet peu connu. 

4.4 Les limites et biais 

La principale limite de notre étude concerne le nombre de participants à l’étude. 

Nous avons pu analyser 101 questionnaires ce qui ne permet pas de généraliser 
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notre étude à l’ensemble des professionnels de santé. Il y a aussi des inégalités de 

groupe puisque la population sage-femme est plus représentée que les 2 autres 

populations. De plus les professionnels interrogés exercent en Ile de France. Cette 

caractéristique ne permet pas non plus de généraliser les réponses des 

professionnels à l’ensemble de la France. 

 

Par ailleurs les professionnels participant à l’étude n’ont pas tous répondu aux 

questions ouvertes. L’analyse aurait pu être plus complète si la totalité des praticiens 

avait donné leurs avis.  

 

Il s’agit de données déclaratives, le biais de désirabilité sociale peut donc 

intervenir. Les réponses aux questionnaires peuvent ne pas être représentatives de 

la réalité. 

 

4.5 Implications et perspectives 

4.5.1 Le Développement Professionnel Continu (DPC) 

Le Développement Professionnel Continu (DPC) a pour objectifs le maintien et 

l'actualisation des connaissances et des compétences ainsi que l'amélioration des 

pratiques.  

Il s’adresse à l'ensemble des professionnels de santé et il constitue une obligation 

quel que soit le mode d'exercice. Dans le cadre du DPC les professionnels de  santé 

peuvent avoir accès à des formations présentielles notamment des congrès, des 

séminaires ou des colloques. Comme nous l’avons vu précédemment, la formation 

continue influence la délivrance de l’information du sport pendant la grossesse, le 

DPC pourrait être un bon moyen d’information des professionnels de santé (27). 

4.5.2 Des outils d’aide à la décision 

Plusieurs outils ont été créés pour pouvoir aider les professionnels de santé dans la 

prescription de l’activité physique.  
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Il existe différents types de questionnaires créés par la Société Canadienne de 

Physiologie de l’exercice à destination des patientes ainsi que des professionnels.  

Le document X-AAP pour les femmes enceintes (Annexe n°2) est un outil d’aide à 

l’évaluation médicale de l’aptitude à l’activité physique. Ce X-AAP fournit des 

recommandations pour la prescription personnalisée d’exercices et la mise en œuvre 

de programmes d’exercices sécuritaires. 

Ce questionnaire pourrait être un bon moyen d’aide à la prescription et pourrait 

permettre aux praticiens d’avoir des grandes lignes directrices pour prescrire de 

l’activité physique. 
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Conclusion 

Notre étude a permis de se rendre compte que l’activité physique pendant la 

grossesse est un sujet très peu abordé par les professionnels de santé. En effet il y a 

une carence en matière de connaissance vis-à-vis de l’exercice physique pendant la 

grossesse qui peut expliquer ce manque d’information. Cependant la vision globale 

des professionnels sur l’activité physique pendant la grossesse est conforme aux 

recommandations internationales avec une adaptation aux conditions obstétricales et 

aux souhaits de la patiente.  

Les expériences professionnelles telles que la formation continue et le type 

d’exercice (libéral, hospitalier, mixte) ont directement un impact dans la délivrance de 

l’information donnée aux femmes enceintes. En revanche dans cette étude les 

expériences personnelles des professionnels ne sont pas entrées en jeu. 

Nous nous sommes concentrés sur la vision des professionnels de santé vis-

à-vis de l’activité physique pendant la grossesse. Néanmoins, le point de vue du côté 

des femmes enceintes pourrait être intéressant. Les patientes ont de plus en plus 

d’importance dans les prises de décisions médicales et dans la manière d’être prises 

en charge. Une volonté grandissante des patientes de pratiquer une activité physique 

en toute sécurité pourrait peut-être permettre une évolution des pratiques et une 

remise en question de l’information donnée durant les consultations. 
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Annexes 

Annexe 1: Questionnaire 
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Annexe 2: Evaluation médicale de l'aptitude à l'activité physique 
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